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BROMATOP 
APPÂT RATICIDE PRÊT À L’EMPLOI 

AMM FR-2014-0091 
 

 Utilisé pour la destruction des rongeurs nuisibles (rats noirs, mulots, souris). 

 N’éveille aucune méfiance des rongeurs  vis-à-vis de l’appât. 
 Présente la particularité d’être efficace contre les rongeurs résistants. 

 
UTILISATIONS : 

Le BROMATOP est destiné à être utilisé à l’intérieur et autour des bâtiments privés, publics et agricoles et aux 
abords des infrastructures contre les rats et les souris domestiques. Le produit ne doit être utilisé que dans des 
postes d’appâtage. 
 
Dose(s) et fréquence(s) d’application : 
Contre les rats: 60g à 100g de produit tous les 100m². 
Contre les souris: 40g de produit tous les 100m². 
 
MODE D’EMPLOI : 
Adapter le nombre de sachets préconisés par poste d’appâtage à la dose efficace recommandée et respecter les 
intervalles d’application du produit. 
Le nombre de postes d’appâtage est fonction du site du traitement, du contexte géographique, de l’importance et 
de la gravité de l’infestation. Le nombre de sachets disposés par poste d’appâtage doit être adapté aux doses 
d’applications validées.  
Les postes doivent être placés le long des chemins empruntés par les rongeurs et dans les endroits les plus 
fréquentés. Inspecter et réapprovisionner les postes d’appâtage durant la période de traitement, trois jours après 
application puis une fois par semaine tant que l’appât est consommé.  
Délai nécessaire pour l’apparition de l’effet biocide : entre 2 et 4 jours après ingestion de l’appât. 
 
CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES : 
Support : Pâte. 
Biocide TP14 
Composition : Rodonticide anticoagulant 
Matière active : Bromadiolone - Taux de matière active : 0.005 % 
Mode d’action : Par ingestion répétée - Anticoagulant 
Conditionnement : Carton de 10 kg / Seau de 5 kg 
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INSTRUCTIONS D’UTILISATION :  

Ne pas manger, ne pas fumer et ne pas boire pendant l’utilisation. Ne pas disposer sur des surfaces et des 

ustensiles qui pourraient être en contact avec les aliments afin d’éviter toute contamination des aliments 

destinés à la consommation humaine et animale. Les postes doivent être placés de manière sure afin de 

minimiser les risques d’accès au produit et d’ingestion par des enfants ou des animaux non cibles. Les postes 

d’appâtage ne doivent pas être utilisés pour contenir d’autres produits que des rodenticides. Ne pas appliquer 

le produit directement dans les terriers. Le port de gants conformes à la règlementation est obligatoire. Le 

référentiel technique à suivre est la norme NF EN 374 (partie 1,2 et 3). Ne pas ouvrir les sachets. Se laver les 

mains après utilisation. Retirer tous les postes d’appâtage après la fin du traitement. Alterner les produits 

ayant des substances actives avec des modes d’action différents afin d’éviter l’apparition de phénomènes de 

résistance. Adopter des méthodes de gestion intégrée telle que la combinaison de méthodes de lutte chimique, 

physique, mesure d’hygiène. Vérifier l’efficacité du produit sur site : le cas échéant, les causes de diminution 

de l’efficacité doivent être recherchées afin de s’assurer de l’absence de résistance. Ne pas utiliser le produit 

dans des zones où les cas de résistance sont suspectés ou établis. Prévenir le responsable de la mise sur le 

marché en cas de non efficacité du traitement ou de signes pouvant être interprétés comme un développement 

de résistance. Indication à reporter sur les postes d’appâtage, à destination des personnes autres que 

l’utilisateur : Ne pas ouvrir le poste d’appâtage.  
 
PRECAUTIONS D’EMPLOI :  

Le produit ne peut être utilisé que dans des boîtes d’appât sécurisées. Les postes doivent être placés de 

manière sûre pour minimiser les risques d’accès au produit et d’ingestion par des enfants ou des animaux 

non cibles. S’assurer que les boîtes sont correctement fermées pour éviter que les appâts ne soient sortis des 

postes par les rongeurs. Ne pas disposer sur des surfaces et des ustensiles qui pourraient être en contact avec 

les aliments afin d’éviter toute contamination des aliments destinés à la consommation humaine et animale. 

Ne pas nettoyer les postes d’appâtage entre 2 applications. Ne se débarrasser de ce produit et de son récipient 

qu’en prenant toutes les précautions d’usage. Ne pas rejeter le produit dans l’environnement ou les 

canalisations. Respecter les instructions d'utilisation pour éviter les risques pour l'homme et l'environnement. 

Collecter les appats non consommés, les débris entrainés hors des boites et stations d’appâtage et les rongeurs 

morts. Déposer les postes d’appâtage usagés et les appats non consommés en déchetterie ou tout autre centre 

de collecte approprié. Les postes d’appâtage ne doivent pas être utilisées pour contenir d’autres produits que 

les rodonticides. Retirer tous les postes d’appâtage après la fin du traitement. 
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